
Argumentaire commerçant pour les Chèques cadeaux

Le système de chèque cadeau est un moyen efficace pour dynamiser le commerce de notre ville mais

également  pour fidèliser  sa  clientèle.  Ainsi,  d’après  la  statistique nationale  de 2009,  les  chèques

cadeaux représentent 35 % de la globalité des achats cadeaux.

Séduite par l’évolution de ce nouveau système, de nombreuses Union Commerciales l’ont adopté afin

de développer l’attractivité commerciale de leur ville.

Exemples de villes :

- Nancy -  Mulhouse – Bayonne – Reims – Poitiers – Strasbourg – Toulouse – Caen …

Alors, adoptez ce système simple et dynamique pour :

• Suivre la tendance actuelle et satisfaire les nouveaux besoins du consommateur tout en

favorisant l’offre commerciale dans notre ville.

• Profiter d’une meilleure visibilité pour votre commerce:

- En étant référencé sur les pochettes cadeaux des chèques

- En figurant sur le site web de l’OCAN

- En bénéficiant gratuitement de différentes campagnes de communication lancées par l’OCAN

• Augmenter le chiffre d’affaire de votre commerce :

Comité  d’entreprise,  salariés,  collectivités,  particuliers,  le  chèque cadeau emballe tout  le  monde.

Autant de public confondu prêt à les dépenser dans vos commerces.

• Optimiser les délais de mes remboursements :
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Grâce  à  la  proximité  avec les  commerces,  l’OCAN rembourse les  commerçants  dans  les  20 jours

suivant la récéption des chèques cadeaux.

Gagnez en toute simplicité !!!
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